
Méthotrexate Teva 10 pour cent (5 g/50 mL), solution
injectable – [méthotrexate]

PUBLIÉ LE 15/11/2024 - MIS À JOUR LE 05/06/2025

Rupture de stock  14/11/2024

DCI

méthotrexate

Indications

A haute dose essentiellement :

Laboratoire exploitant

Teva Santé

Observations particulières

 Lettre d'information du laboratoire Teva à l'attention des professionnels de santé (05/06/2025)

Choriocarcinomes placentaires ;
Adénocarcinomes mammaire et ovarien : traitement adjuvant ou après rechute ;
Carcinomes des voies aérodigestives supérieures ;
Carcinomes vésicaux ;
Carcinomes bronchiques à petites cellules ;
Leucémies aiguës lymphoblastiques : traitement d'entretien.

Leucémies aiguës lymphoblastiques de l'enfant (traitement de consolidation et prophylaxie de l'atteinte du système
nerveux central) ;
Lymphomes malins non hodgkiniens ;
Ostéosarcomes.

Rupture de stock de la spécialité Méthotrexate Teva 10 pour cent (5 g/50 mL), solution injectable
Mise à disposition exceptionnelle et transitoire d’unités de la spécialité Methotrexat Medac 100 mg/ml,
Injektionslösung, initialement destinées au marché allemand depuis le 05/06/2025

Distribution normale des spécialités :
Méthotrexate Teva 10 pour cent (1 g/10 mL), solution injectable
Méthotrexate Teva 2,5 pour cent (50 mg/2 mL), solution injectable
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Méthotrexate Teva 2,5 pour cent (500 mg/20 mL), solution injectable

Remise à disposition normale de la spécialité Methotrexate Teva 10 pour cent (5 g/50 mL), solution injectable
prévue fin juillet 2025  

Afin de sécuriser autant que possible la situation en France et de préserver les stocks disponibles, la vente et l’exportation du médicament par lesgrossistes répartiteurs vers l’étranger est interdite à compter de la publication de cette fiche d’information sur notre site (application de la loi de santépublique 2016-41 publiée au Journal Officiel le 27 janvier 2016 et des dispositions des articles L. 5121-30 et L.5124-17-3 du Code la Santé Publique).Cette mesure d’interdiction de vente en dehors du territoire national, ou aux distributeurs en gros à l’exportation, doit être appliquée et respectéejusqu’à la remise à disposition normale du médicament, permettant un approvisionnement continu et approprié du marché national.
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